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PREAMBULE 

 

En vertu de la loi n°95-101 du 02 février 1995 relative au renforcement 
de la protection de l’environnement et du décret n°2000-404 du 11 mai 
2000, les Maires des communes ou les Présidents des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), compétents en matière 
de collecte ou de traitement des déchets, sont désormais tenus de pré-
senter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur les activités du 
service public d’élimination des déchets ménagers. 
 

Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service 
public. Ainsi, il est tenu à la disposition du public et un exemplaire est 
transmis au Préfet pour information. 
 

Il a pour objectif de présenter les résultats techniques et financiers du 
dispositif d’élimination des déchets. Depuis le 30 décembre 2015, de 
nouvelles dispositions ont été détaillées dans le cadre du décret n°2015-

1827 concernant sa rédaction.    

CADRE REGLEMENTAIRE 
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TERRITOIRE 

Le 5 décembre 2007, en application 
de l’article L.5211-41-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT), la 
Communauté d’Agglomération de la Ré-
gion Annemassienne (CARA) et la Com-
munauté de Communes des Voirons 
(CCV) ont fusionné.  
 

La communauté d’agglomération issue de 
la fusion est dénommée Annemasse – les 
Voirons Agglomération dite Anne-
masse Agglo. 
 

Annemasse Agglo, située dans le dépar-
tement de la Haute-Savoie, est une com-
munauté d’agglomération du bassin de 
vie du Grand Genève. Elle se compose de 
12 communes avec 94 947 habitants au 
1er janvier 2021 (source DGF). La ville 
centre, Annemasse, regroupe 40% de la 
population totale. Le taux de croissance 
de 1,26% d’habitants/an prévoit 16 000 
habitants supplémentaires en 2030. 
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COMPÉTENCES 

Dès sa création, les communes du 
territoire ont transféré l'ensemble de 
la compétence de collecte et de traite-
ment des déchets des ménages à 
Annemasse Agglo. De par ses statuts, 
Annemasse Agglo est chargée de la « 
collecte, du traitement et de l’élimina-
tion des déchets ménagers et assimi-
lés ».  
 

Annemasse Agglo a par la suite trans-
féré la compétence « traitement » au 
Syndicat Intercommunal de Valo-
risation (SIVALOR). Depuis, la 
gestion des déchets est répartie entre 
les deux entités selon des domaines 
de compétences bien définis, présen-
tés dans le tableau ci-contre. 

DECHETS PRIS  
EN CHARGE 

La collectivité prend en charge l’en-
semble des déchets ménagers et 
assimilés, dits DMA, c’est-à-dire les 
déchets produits par les ménages ou 
par les activités économiques ayant une 
production de déchets assimilable à 
celle d’un ménage. Cette part des dé-
chets totaux du territoire comprend 
plusieurs sous-catégories. 
 

Annemasse Agglo propose également la 
collecte des déchets des activités éco-
nomiques dont la production de déchets 
n’est pas assimilable à celle d’un mé-
nage. Cette collecte est soumise au 
paiement de la redevance spéciale. 

PÉRIMÈTRE TECHNIQUE 
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TONNAGES  
Mis à part une baisse importante en 2020 liée à 
la crise sanitaire, les tonnages de déchets sont 
sur une pente décroissante depuis 2018 avec 
une diminution de 0.9% de la production 
totale de de déchets entre 2021 et 2022.  
 

Avec une population croissante, cette tendance 
se retrouve d’autant plus prononcée sur la pro-
duction par habitants avec une diminution de 
1.3% de la production de déchets par ha-
bitants entre 2021 et 2022. 
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La direction de la gestion des déchets 
d’Annemasse Agglo compte 70 agents. 
Afin de mettre en œuvre le schéma 
directeur, 3 chargés de projet ont été 
recrutés et sont venus renforcer le ser-
vice prévention en 2022.  
L’effectif est largement composé des 
agents de la collecte, des déchetteries 
et du transport multibennes. Ces ser-
vices en régie représentent 80% de 
l’effectif total. 
 

 

 

 

 

Afin d’assurer l’ensemble de ses mis-
sions, la direction compte sur une 
flotte de 29 véhicules dont  18 poids 
lourds stationnés au parc des ser-
vices technique d’Annemasse Agglo à 
Ville-La-Grand. 
L’entretien et la maintenance de l’en-
semble du parc de véhicule est assuré 
par le service garage interne qui gère 
également l’ensemble des véhicules 
d’Annemasse Agglo ainsi que de cer-
taines communes. 

ORGANISATION 

VÉHICULES 

RESSOURCES HUMAINES  
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L’équipe prévention se compose en 2022 de 4 
agents. Bien que chacune d’elles ait un périmètre 
d’expertise spécifique, elles agissent collectivement  
sur l’ensemble des sujets. Les sollicitations pour des 
interventions sont très nombreuses et prouvent un 
enthousiasme positif des communes et des associa-
tions pour la thématique des déchets. Il est parfois 
difficile de répondre à toutes les demandes favora-
blement. L’équipe prévention est également accom-
pagnée dans ses missions par un animateur du SI-
VALOR dédié spécifiquement au territoire d’Anne-
masse Agglo. Il intervient particulièrement sur la 
sensibilisation en milieu scolaire. 

La prévention des déchets est un levier essen-
tiel de la transition vers une économie circu-
laire. C’est pourquoi l’article L541-1 du code 
de l’environnement donne la priorité à la ré-
duction de la production de déchets avec pour 
objectif une réduction de 15% de la produc-
tion de déchets ménagers et assimilés par 
habitant entre 2010 et 2030.  
À Annemasse Agglo, les élus ont fixé à travers 
le schéma directeur des déchet, l’objectif de 
réduire ces déchets de 12% entre 2018 et 
2030. 
 

Si l’évolution des tonnages semble aller dans 
la bonne direction, de nombreux efforts res-
tent à fournir pour amener les habitants à 
prendre conscience des enjeux liés aux dé-
chets et à les réduire. Pour y parvenir l’agglo 
mobilise tout au long de l’année son équipe 
d’agents de prévention. À travers des anima-
tions dans les évènements des communes, au 
cours d’ateliers ou encore d’actions de sensibi-
lisation ciblées, le message est martelé : le 
meilleur déchet reste celui qu’on ne produit 
pas. 

PRÉVENTION DES DÉCHETS 
INDICE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS 

ORGANISATION DU SERVICE 
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L’élaboration d’un programme 
local de prévention des dé-
chets ménagers et assimilés 
(PLPDMA) est obligatoire 
depuis le 1er janvier 2012, 
conformément à l’article L.541-

15-1 du code de l’Environne-
ment pour les collectivités res-
ponsables de la collecte des 
DMA. Le décret n° 2015-662 du 
10 juin 2015 précise le contenu 
et les modalités d’élaboration 
des PLPDMA. Il est codifié aux 
articles R541-41-19 à 28 du 
code de l’Environnement. 
 

Le PLPDMA d’Annemasse Agglo 
a été voté au conseil commu-
nautaire du 15 décembre 2021. 
Il regroupe 21 actions réparties 
en 8 thématiques. Le rapport 
complet est disponible sur le 
site d’Annemasse Agglo. 
Il vise à répondre à un cons-
tat : plus de la moitié de la 
poubelle des habitants d’Anne-
masse Agglo pourrait être 
mieux valorisée… ou évitée. 
Cela passe par la mise en 
œuvre d’actions caractéris-
tiques des plans de prévention. 

Afin de conduire le change-
ment prôné par les politiques 
publiques, les collectivités se 
doivent de donner 
l’exemple. À ce titre, les 
actions éco-exemplaires en 
matière de gestion des dé-
chets sont primordiales car 
elles servent à insuffler une 
politique de réduction des 
déchets interne à l’agglo et 
aux communes. 

Programme de 7 ateliers sur 
la réduction des déchets à 
destination des agents du-
rant le premier semestre sur le 
temps méridien.  

 

Gratiferia textile sur 4 
jours à l’hôtel d’agglo. 
Chaque agent pouvait amener 
des textiles en bon état et re-
partir avec les articles de son 
choix. Une trentaine d’agents 
ont apporté vêtements, chaus-
sures, sacs. 

ANIMATIONS 

Parce que le contact direct est 
toujours le meilleur vecteur de 
communication, Annemasse 
Agglo s’investit dans les inter-
ventions auprès du grand pu-
blic, en s’appuyant notamment 
sur les associations du terri-
toire qui permettent de faire le 
lien avec les habitants grâce à 
leur contact de proximité.  

Dans ce cadre, Annemasse Ag-
glo a organisé des ateliers tous 
les premiers samedis du mois 
ou en interventions ponctuelles 
pour accompagner les habi-

tants dans la réduction de leurs 
déchets de façon ludique. Les 
ateliers abordent de multiples 
sujets comme les festivités, la 
cuisine et le gaspillage alimen-
taire, les produits ménagers et 
cosmétiques ou encore la cou-
ture zéro déchet pour ap-
prendre à confectionner ses 
accessoires soi-même (couvre-

bols, sacs à vrac...). En plus 
des ateliers, le service préven-
tion est sollicité pour réaliser 
des animations et stands.  

ECO-EXEMPLARITÉ 

PRÉVENTION DES DÉCHETS 
PLPDMA 

Contenu de la poubelle grise  
des habitants d’Annemasse Agglo  
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En 2021 a démarré la première 
édition du défi foyers zéro dé-
chet. Cette opération a permis 
d’accompagner quinze foyers 
dans la réduction de leurs dé-
chets. Les participants ont bé-
néficié d’un suivi personnalisé 
via un diagnostic de leurs dé-
chets sur la base d’une pesée 
d’un mois. Des ateliers pra-
tiques leur étaient dédiés et 
ont permis de créer du lien 
entre les foyers pour partager 
ses expériences et astuces. 
Les 12 foyers ayant participé à 
l’intégralité de l’opération ont 
quasiment tous atteint l’objec-
tif initial de -15% de déchets 
avec un pourcentage moyen de 
35% de réduction atteint. 
Cette action a été fortement 
plébiscitée par les participants 
et a permis de montrer que la 
réduction des déchets est ac-

cessible à tous. Au vu du suc-
cès de cette première édition, 
une deuxième édition doit être 
lancée en 2023. 

DÉFI FOYER ZÉRO DÉCHET 

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

En France, les pertes et gaspillages alimentaires re-
présentent 10 millions de tonnes de produits par an 
ou 30 kg par habitant. P lusieurs actions du pro-
gramme de prévention visent à réduire ce gaspillage. 

Avec la Loi AGEC, la restauration collective doit at-
teindre -50% de gaspillage alimentaire d’ici 2025. 
Dans ce cadre, trois restaurants scolaires ont participé 
à un accompagnement pour réduire leurs déchets ali-
mentaires produits par les enfants en classe élémen-
taire. L’accompagnement consiste en une phase de 
diagnostic pour analyser les sources du gaspillage, et 
une phase opérationnelle pour mettre en œuvre un 
plan d’actions.  

Le diagnostic comprend la réalisation de pesées des 
restes de distribution (quantités préparées non-

distribuées) et des retours d’assiette (quantités ser-
vies non-consommées) ainsi qu’une analyse des pra-
tiques d’animation et de service. En 2022, des pesées 
diagnostiques ont été réalisées. Les résultats pour les 
3 restaurants accompagnés sont présentés dans le 
tableau ci-contre. 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Quatre ateliers sur la cuisine zéro déchet ont été réali-
sés pour sensibiliser les habitants à la réduction des 
déchets produits dans la cuisine avec une partie dé-
diée à la lutte contre le gaspillage alimentaire. Sont 
proposées des astuces pour bien gérer ses courses et 
cuisiner en mode anti-gaspi avec des recettes simples 
à réaliser. 

SENSIBILISATION DES HABITANTS 
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RESSOURCERIE  
 

Le schéma directeur pré-
voit l’ouverture d’une 5ème 
déchetterie d’ici 2026. Un 
projet de ressourcerie sera 
couplé à ce site afin d’ac-
cueillir des objets et maté-
riaux en vue de leur réem-
ploi / réparation. Deux 
ateliers ont été animés par 
Puls Locomotive ville du-
rable afin de co-construire 
le projet avec les acteurs 
locaux et porteurs de pro-
jet du réemploi sur le ter-
ritoire. Ces ateliers ont 
permis de réaliser un état 
des lieux sur les pratiques 
de réemploi, les besoins 
des acteurs pour dévelop-
per leurs activités et leurs 
projections et réflexions 
pour la construction du 
futur bâtiment. 

GRATIFERIA TEXTILE 

 

L’agglo souhaite promou-
voir les manifestations 
permettant le réemploi 
d’objets. En partenariat 
avec le Sivalor, une grati-
feria textile a été co-

organisée dans le cadre de 
la Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets le 
26 novembre. Cette opé-
ration a accueilli 500 visi-
teurs et a permis de col-
lecter 1 100 kg de textiles 
(vêtements, linge de mai-
son, chaussures, maroqui-
nerie), 944kg ont été chi-
nés et 156kg récupérés 
par des associations pour 
les redistribuer dans le 
cadre d’actions de solidari-
té. La ville d’Ambilly a 
également organisé une 
gratiferia le 19 novembre. 

Les actions de réemploi ont pour objectif de proposer 
des alternatives à la déchetterie pour réutiliser / réem-
ployer des objets ou des matériaux dont l’état peut le 
permettre. Plusieurs actions du programme visent 
l’augmentation de la durée de vie des objets.  

RÉEMPLOI STOP PUB 

L’apposition d’un autocollant stop pub 
sur sa boîte aux lettres permet d’éviter 
environ 13 kg de déchets par an et 
par habitant. Annemasse Agglo distri-
bue gratuitement ces autocollants à la 
simple demande des usagers et via les 
mairies. 
Sur le territoire, le taux d’apposition 
est de 40% en juillet 2022. 

Les entreprises génèrent 
une part non-négligeable 
de déchets assimilés, et 
pour cela constituent une 
cible à part entière de la 
prévention des déchets. 
Pourtant, peu d’actions de 
prévention les concernent 
et leur accompagnement 
reste souvent à la marge.  
 

C’est pourquoi en fin d’an-
née, une étude a permis 
de diagnostiquer 300 
commerces du cœur d’ag-
glo. L’étude menée par 
l’agence L&M a observé la 
production de déchets des 
commerces, mesuré leur 
niveau de connaissance 
sur la réglementation (tri 
5 flux, redevance spé-
ciale). 

DECHETS DES PROFESSIONNELS 

(En nombre de pratiques répertoriées) 
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PRÉVENTION DES DÉCHETS 

COMPOSTAGE 

Les déchets alimentaires (aussi appelés biodé-
chets) représentent environ 30% du contenu 
d’une poubelle. C’est environ 94 kg/habitant/an 
soit un potentiel de près de 8 millions de tonnes 
de biodéchets en France. I ls sont composés 
de 60 à 90% d’eau, ce qui rend leur combustion 
difficile. C’est donc une dépense énergétique im-
portante que l’on peut facilement éviter. Dans ce 
contexte, la loi du 10 février 2020 relative au tri à 
la lutte contre le gaspillage et l'économie circu-
laire, dite loi AGEC, impose la généralisation du tri 
à la source des biodéchets au 1er janvier 2024. 
Si plusieurs solutions techniques existent pour y 
parvenir, le compostage est une solution de proxi-
mité à moindre coût. Il est à ce titre un pilier ma-
jeur de la stratégie d’Annemasse Agglo, où la 

poubelle grise compte encore 26% de biodé-
chets. Avec 9 des 12 communes présentant 
un taux d’habitat en maison individuel supérieur à 
30%, le compostage s’impose comme la solution 
de gestion des proximité des biodéchets. Pour 
l’habitat collectif, Annemasse Agglo met l’accent 
sur l’installation de composteurs partagés en pied 
d’immeubles. 

Avec 6% de foyers ayant accès à une solution de 
compostage la marge de progression reste 
importante. On constate que c’est naturellement 
les communes présentant la part d’habitats indivi-
duels la plus importante qui sont les mieux do-
tées. A Juvigny, avec un seul composteur partagé 
pour un collectif de 30 logements sur 38 loge-
ments collectifs recensés par l’INSEE dans la com-
mune, la dotation est rapidement plus élevée.  

Jusqu’en 2020, les composteurs étaient proposés 
moyennant une participation financière de 20€. À 
compter de la mise en application du SDD, les for-
malités d’acquisition ont évolué et depuis 2021 les 
composteurs sont dorénavant mis à disposi-
tion gratuitement. Un bioseau de 7L est éga-
lement proposé selon les mêmes conditions. Pour 
obtenir un composteur, l’usager peut remplir un 
formulaire en ligne sur le site de l’agglomération 
ou venir retirer un formulaire papier à l’hôtel d’ag-

glomération. Et ça fonctionne ! Depuis cette mise 
en place, on constate une augmentation significa-
tive du nombre de composteurs demandés. En 
parallèle, Annemasse Agglo a distribué gratuite-
ment 70 lombricomposteurs. Cette prestation plus 
à la marge est destinée aux usagers vivant en ap-
partement souhaitant bénéficier d’une solution de 
tri individuelle.  
 

Afin d’accompagner les habitants dans 
l’utilisation des composteurs, 7 perma-
nences avec stand et 17 sessions de for-
mation ont été réalisées par la maître 
composteur de l’agglo et ont permis de 
sensibiliser 343 personnes au compos-
tage.  

TAUX DE COUVERTURE 

COMPOSTAGE DOMESTIQUE 
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COMPOSTAGE PARTAGÉ 

Le compostage partagé prend une place de plus 
en plus importante en termes de prévention. 
Les premiers sites ont été installés avec des 
copropriétés puis avec des bailleurs sociaux, 
permettant désormais des installations sur le 
domaine public par effet d’entrainement.  
 

Les sites de compostage partagé offrent la pos-
sibilité, non seulement de réduire les tonnages 
d’ordures ménagères, mais aussi de créer du 
lien social entre les usagers. 

Annemasse Agglo met en place des sites de com-
postage autonome en établissement avec 12 
sites actifs, soit 20% des sites de compostage col-
lectif. Il s'agit principalement d'établissements 
scolaires mais aussi d'une crèche et d'un restau-
rant. Ces sites compostent pour la plupart tous 
leurs déchets organiques (végétaux et carnés) et 
présentent un potentiel d’évitement généralement 
élevé. Dans une démarche d’éco-exemplarité, An-
nemasse Agglo compte 4 sites de compostage 
autonome sur ses différents sites pour les déchets 
alimentaires des agents. 
 

Les sites publics sont des sites de quartiers situés 
sur l’espace public (généralement des parcs) ac-

cessibles aux adhérents sur inscription dans la 
limite des capacités d’accueil des sites. Victimes 
de leur succès, la plupart ont une liste d’attente. 
 

Depuis 2020, Annemasse Agglo est 
accompagnée par l’association 
Trièves Compostage Environ-
nement (TCE) pour le suivi des 
sites de compostage partagé. 
L’association réalise régulièrement 
des visites de sites pour s’assurer 
de leur bon fonctionnement en lien 
avec les référents, accompagne les opération de 
retournement / récolte avec les habitants et réa-
lise des animations au cours de la vie des sites sur 
diverses thématiques. 
 

L’apport en matière sèche, indis-
pensable au processus de com-
postage est à la charge d’Anne-
masse Agglo. Il est réalisé à partir 
de déchets verts de déchetteries 
transformés en broyat distribué 
sur les sites par l’association 
Trait-d’Union, acteur de l ’éco-
nomie sociale et solidaire. 
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PRÉCOLLECTE 
GESTION DES BACS 

En 2022, la collecte des ordures ménagères d’An-
nemasse Agglo est réalisée en porte à porte en 
bacs à roulettes sur l’ensemble du territoire. Sur 
certains sites présentant des caractéristiques 
techniques particulières des points d’apports vo-
lontaires ont été installés. 
Les bacs pour les ordures ménagères sont vendus 
par Annemasse Agglo. Les habitants restent pro-
priétaires de leur bacs. Si les habitants ont la 
possibilité d’acheter leurs bacs à l’extérieur, les 
tarifs d’Annemasse Agglo sont toutefois large-
ment préférentiels (jusqu’à 30% moins chers). 
De plus, les bacs sont livrés à domicile et garantis 
intégralement 3 ans après leur achat. Ils sont 
identifiés par un numéro unique qui permet de 
les rapprocher de leur propriétaire. 

BACS ORDURES MÉNAGÈRES 

La gestion du parc de bacs est une composante pri-
mordiale de la bonne gestion des déchets. La diver-
sité de contenants permet la bonne répartition des 
flux préalablement aux collectes et est un facteur 
majeur permettant la valorisation vertueuse des dé-
chets. 
 

Le service précollecte d’Annemasse Agglo est en 
charge de la livraison, la maintenance, et, lorsque 
nécessaire, du retrait des bacs. En 2022, le service 
est constitué d’un seul agent avec un fourgon. Le 
parc de contenants atteint près de 13 000 bacs re-
censés et suivis, tous flux confondus. Ce chiffre est  
en croissance permanente compte tenu de la crois-
sance démographique du territoire. Avec l’augmen-
tation du parc, le nombre d’interventions pour les 
diverses prestations est croissant. 

BACS JAUNES 

ORGANISATION DU SERVICE 

Depuis 2015, sur la partie la plus dense du territoire, 
la collecte des emballages et papiers en mélange, 
dits « multimatériaux », est effectuée en bacs 
jaunes. Ces bacs sont mis à disposition gratuitement 
par Annemasse Agglo qui en reste propriétaire. 
Les habitants qui le souhaitent peuvent en faire la 
demande en ligne pour une livraison à domicile. 

Note : en 2022, encore beaucoup d’interventions sont faites à la 
volée et ne sont donc pas répertoriées dans les statistiques 
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PRÉCOLLECTE 
CONTENEURS D’APPORT VOLONTAIRE 

La collecte en Points d’Apports Volontaires (PAV) a été 
mise en place sur certains secteurs du territoire inter-
communal. Ce mode de collecte constitue une optimi-
sation de la précollecte dans la mesure où il permet 
de limiter le nombre de bacs des ensembles collectifs 
tout en diminuant les fréquences de collecte. 
 

Annemasse Agglo compte 532 conteneurs répartis sur 
186 points d’apports volontaires. Sur ces points, 
79 ne proposent que le flux verre, avec éventuelle-
ment le textile ou le carton, soit 42% des points. 40 
points contiennent au moins un conteneur pour les 
ordures ménagères.  

 

Le nettoyage des colonnes aériennes et enter-
rées, des flux jaune et bleu, est assuré par le 
SIVALOR. 
Annemasse Agglo a mis en place depuis 
quelques années une campagne de lavage des 
PAV multimatériaux et ordures ménagères. 
Les PAV sont nettoyés à la fois en extérieur 
mais aussi à l’intérieur de la cuve. 
Le nettoyage des plateformes des emplace-
ments des PAV est assuré par la direction de la 
gestion des déchets d’Annemasse Agglo. 
L’équipe est constituée en moyenne de deux 
agents, selon les nécessités de service à la 
régie de collecte, pour le ramassage des dé-
pôts sauvages. Les fréquences varient en 
fonction de l’état du PAV. 
En complément, les services municipaux assu-
rent aussi un nettoyage, dans le cadre de leur 
compétence en matière d’entretien de voirie.  
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Pas moins de 8 collectes différentes sont organi-
sées sur le territoire d’Annemasse Agglo. Cer-
taines sont sous la responsabilité d’Annemasse 
Agglo, organisées directement par l’agglo en in-
terne (régie), ou par l’intermédiaire de presta-
tions, d’autres sont organisées par le SIVALOR, 
également par l’intermédiaire de prestations. Les 
collectes représentent près de la moitié des ton-
nages de déchets gérés par Annemasse Agglo 
mais mobilisent la plus grande part des res-
sources humaines comme matérielles.  

La multiplication des collectes est une compo-
sante incontournable de la bonne valorisation des 
déchets. En complément de la précollecte, elle 
permet de séparer les déchets pour les orienter 
vers les bonnes filières de valorisation. Chaque 
contenant nécessite un véhicule différent dispo-
sant de la préhension spécifique : « en peigne » 
pour les bacs, « en KINSHOFER » ou « en cro-
chet » pour les conteneurs. 

ORGANISATION GENERALE 

COLLECTES 
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COLLECTES 
LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES 

PLANNING DE COLLECTE 2022 

La collecte est réalisée en 
porte-à-porte et en régie 
directe sur l’ensemble du 
territoire d’Annemasse Ag-
glo. Elle est assurée de 1 à 
2 fois par semaine, en fonc-
tion des secteurs, les lun-
dis, mardis, jeudis et ven-
dredis, selon l’organisation 
des tournées, de 4h45 à 
13h30. Le service n’est pas 
assuré les jours fériés, le 
rattrapage s’effectuant le 
mercredi. Les usagers sont 
informés par presse écrite 
et sur le site internet. La 
collecte mobilise 8 camions 
traditionnels en perma-
nence ainsi qu’une micro-
benne soit 1 872 tounées 
réalisées chaque année. 
 

Lors des collectes, la sécu-
rité du personnel et des 
usagers est un impondé-
rable. Elle passe par la 
résolution des points noirs 
de collecte des ordures mé-
nagères qui ont été recen-
sés et pour lesquels des 
solutions alternatives sont 
progressivement trouvées 
avec la collaboration des 
communes.  
 

Un point noir de collecte 
représente une situation 
dangereuse dont les consé-
quences, en cas d’accident, 

pourraient mettre en péril 
l’existence/l’intégrité phy-
sique du personnel de col-
lecte ou de tout autre tiers 
évoluant à proximité de la 
zone de travail du collec-
teur. Ces points noirs de 
collecte sont classés selon 
une échelle de dangerosité 
et sont solutionnés en privi-
légiant les plus critiques. 
Les points noirs ont été ré-
glés à 90% depuis 2017. 
Les 10% restants sont col-
lectés par la microbenne 
car compliqués à résoudre.  
 

La quantité d’ordures 
ménagères résiduelles 
collectées auprès des 
ménages et assimilés 
stagne depuis plusieurs 
années. On remarque 
que la tendance à la hausse 
de la quantité générale col-
lectée ne se retrouve pas 
dans la quantité produite 
par habitant ce qui montre 
l’impact direct de l’augmen-
tation de la population sur 
les quantités collectées.  

En 2022, afin d’optimiser la collecte, les 
véhicules de collecte ont été équipés 
de tablettes embarquées. Elles per-
mettent de mieux suivre les tournées, 
d’identifier les  charges de chacune, les 
points de congestion. Elles permettent 
également d’être plus réactif sur les inci-
dents de collecte, avec notamment la 
remontée en direct de ces derniers 
(stationnement empêchant la collecte, 
dépôt sauvages, bac cassé etc.). 
Suite à leur installation au mois de mars, 
plus de 300 incidents de collecte ont 
été remontées et traitées par les équipes 
d’exploitation situées au parc des services 
technique d’Annemasse Agglo à Ville-La-

Grand.  
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Afin d’accompagner les professionnels dans leur 
activité et de limiter l’encombrement des divers 
bacs, Annemasse Agglo propose une collecte gra-
tuite des cartons épais des commerçants des 
centres villes. Ceux-ci doivent être présentés pliés 
et ficelés en bord de voiries préalablement aux 
deux collectes hebdomadaires.  
 

En juillet 2009, la collecte a été étendue sur le 
territoire en incluant les centres villes de Bonne, 
Cranves-Sales et Saint-Cergues.  

Si les quantités collectées restent stables, on 
constate  une augmentation significative des ton-
nages en 2022, année record de cette collecte. 

COLLECTES 
LES COLLECTES DES PROFESSIONNELS 

Annemasse Agglo est en mesure de collecter sans 
sujétion technique particulière les producteurs de 
déchets non assimilables à des ménages, c’est-à-

dire qui présentent à la collecte un volume de con-
tenant supérieur à 1 500L par semaine. On dit que 
ces producteurs de déchets sont à la redevance 
spéciale, c’est-à-dire qu’ils payent pour leur pro-
duction de déchets, et non une taxe forfaitaire ba-
sée sur la base fiscale comme le reste des habi-
tants du territoire.  
 

Pour en bénéficier, les professionnels concernés, 
ainsi que les institutions publiques doivent signer 
un contrat avec l’agglomération. Il leur est ensuite 
remis un bac à cuve rouge, pour les distinguer des 
bacs des particuliers. Les bacs d’ordures ména-
gères ont un couvercle rouge, les bacs de tri un 
couvercle jaune. Chaque levée est comptabilisée 
et refacturée : 0,037€ par litre pour un bac 

d’ordures ménagères, 0.030€ par litre pour 
un bac de tri. Ainsi un bac d’ordures ménagères 
de 770L présenté à la collecte coûte 28,50€ à son 
propriétaire, et ce quelque soit son niveau de rem-
plissage. 
 

ORDURES MÉNAGÈRES & TRI 

CARTONS 

Evolution des tonnages de cartons des professionnels collectés 
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COLLECTES 
COLLECTES DES DÉCHETS RECYCLABLES 

Depuis quelques années, les tonnages d’embal-
lages collectés sont en diminution constante, 
après un pic en 2018. On voit que la part de col-
lecte en bac a rapidement et nettement pris le 
dessus sur la collecte en points d’apports volon-
taires.  

Si la quantité de déchets recyclables collectés est 
un indicateur important, la qualité du tri doit éga-
lement faire l’objet d’une attention toute particu-
lière. Après une période d’augmentation constante 
jusqu’en 2020, le taux d’erreur de tri (refus) 
continue sa diminution, indicateur d ’une meil-
leure qualité de tri, même si le niveau reste élevé.   

La simplification du geste de tri à venir en 
2023 permettra, par le regroupement vers un flux 
unique « multimatériaux » de mettre fin aux refus 

« recyclable » (erreur de flux entre le bleu et le 
jaune ) et par l’extension des consignes de tri, de 
mettre fin aux refus « extension », qui seront in-
tégrés au nouvelles consignes de tri. 

EMBALLAGES ET PAPIERS 

VERRE 

La collecte du verre connaît un contrecoup en 
2022 après plusieurs années de croissance 
continue, pour retomber sous le niveau de 
2020.  

La collecte a connu d’importantes perturbations 
en 2022 avec la saturation régulière de cer-
tains conteneurs ce qui a participé à ces faibles 
résultats. 

La densification du réseau de points d’apports 
volontaires pour le verre prévu en 2023 pourra 
participer à augmenter ce tonnage. 
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COLLECTES 
LA COLLECTE DES DÉCHETS RECYCLABLES 

PERFORMANCES PAR HABITANT 

Les performances de tri en kg/habitant/an sont 
très faibles par rapport à la celles de la région 
Auvergne Rhône-Alpes ou même celles du dé-
partement. Cette comparaison est toutefois à 
prendre avec du recul compte tenu de la diversi-
té des territoires. Depuis 2019, les performances 
de tri ont diminué globalement de 14 %.  

Avec l’objectif du schéma directeur des dé-
chets d’augmenter de 60% les tonnages 
collectés, l’augmentation de ces performances 
est un enjeux majeur du service déchets d’Anne-
masse Agglo. 

Cet enjeux passe d’abord par la mise en place 
d’une infrastructure de précollecte adaptée, avec 
le développement de nouveaux points d’apports 
volontaires verre sur l’ensemble du territoire, 
une densification de ces points en emballages et 
papiers pour les zones périurbaines ou encore 
l’extension de la zone de collecte en bacs jaunes. 
Ces actions prévues pour 2023 viendront com-
pléter opérationnellement les effets attendus de 
ces modifications structurelles. 



 

 21 

DECHETTERIES 

Les sites de Vétraz-Monthoux et de Gaillard ont 
été équipés de boucles de comptage en 2015 et 
2016. Le site de Saint-Cergues a été équipé en 
2017 et celui de Bonne en octobre 2019. Ces équi-
pements permettes de connaitre le taux de fré-
quentation mais aussi les pics de passage sur les 
4 déchetteries. Des soucis techniques ont affecté 
la collecte des données de ces boucles de comp-
tage au cours de l’année 2022. Les données de 
fréquentation sont des reconstitutions statistiques 
des fréquentations. 

Sur cette base, la fréquentation totale en 2022 est 
estimée à 288 417 passages soit une légère baisse 
comparativement à 2021.  
 

On remarque toutefois que la fréquentation de la 
déchetterie de Vétraz-Monthoux enregistre une 
hausse de sa fréquentation avec une part de la 
fréquentation totale de 57% contre 52% en 2021. 
C’est sur cette déchetterie qu’a été enregistré le 
pic de fréquentation à 913 passages sur la 
seule journée du 27 mai 2022. 

FRÉQUENTATION 

ORGANISATION GENERALE 

Les déchetteries sont des centres d’accueil des 
déchets qui ne peuvent être déposés dans les or-
dures ménagères. Celles-ci sont équipées d’une 
plateforme haute, pour l’accès des usagers, et de 
6 à 15 box en contrebas pour la pose des bennes 
de 10 à 35m3. Ces sites comportent une aire ré-
servée aux PAV et une aire abritée pour la collecte 
des Déchets Diffus Spécifiques (DDS).  
 

Chaque usager (particulier ou professionnel) trie 
les déchets qu’il apporte sous la surveillance des 
gardiens de déchetterie. Les gardiens sont chargés 
de rappeler les consignes de tri et de faire respec-
ter le règlement intérieur voté par le Conseil Com-
munautaire. La qualité du tri étant une condition 
sine qua non de l’existence de tels sites.  
 

Les horaires ont été modifiés en avril 2019 afin de 
supprimer l’alternance été/hiver, source de confu-
sion auprès des usagers, et d’améliorer les condi-
tions de travail des gardiens de déchetterie. Les 
déchetteries sont fermées les dimanches et jours 
fériés. 
Pas moins de 24 flux sont pris en charge sur les 
déchetteries. Toutefois, toutes les catégories de 
déchets ne sont pas acceptées sur tous les sites 
en raison des emplacements disponibles.  
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CONTRÔLE D’ACCES 

Depuis le mois d’octobre 2018, le service déchet-
terie a déployé une vignette d’accès pour les 4 
sites de l’agglomération. Cet outil a été mis en 
place pour renforcer le contrôle d’accès et simpli-
fier l’accès aux sites. La vignette est devenue obli-
gatoire au premier septembre 2019.  
 

Elle permet aux habitants d’accéder aux 4 déchet-
teries sans avoir à présenter un justificatif de do-
micile à chaque passage. Les vignettes, de trois 
types, PARTICULIER, PROFESSIONNEL et DERO-
GATION sont obligatoires pour tout accès 
aux déchetteries.  Chaque type est réservé exclu-
sivement à une catégorie d’usager et de véhicule.  

LES PROFESSIONNELS 

Accès aux déchetteries pour 
les apports issus des activités 
ménagères. Elle est réser-
vée pour  particuliers et les 
véhicules de catégorie 2 et 3 
(cas par cas), le prêt régulier 

du véhicule par un tiers à un résident de 
l’Agglo et les véhicules de fonction. 
 

Elle donne lieu à l’établissement d’une carte 
de 24 passages par an, à présenter à chaque 
passage en déchetterie. 

Accès aux déchetteries pour les 
apports issus des activités éco-
nomiques. Elle est réservée ex-
clusivement aux professionnels et 
aux véhicules de catégorie 2 et 3.  

Accès aux déchetteries pour les 
apports issus des activités mé-
nagères. Elle est réservée ex-
clusivement aux particuliers et aux 
véhicules de catégorie 1. 

Annemasse Agglo recense 31 173 vignettes avec 
près de 5 000 demandes supplémentaires en 
2022. En l’absence de digitalisation du contrôle d’ac-
cès, l’estimation du nombre de vignettes actives est 
rendu difficile. Il est possible que certains usagers 
aient quitté le territoire. La vignette particulière est 
réservée aux personnes ayant une résidence sur le 
territoire, principale ou secondaire. A ce titre, cer-
tains véhicules immatriculés à l’étranger sont éli-
gibles à l’acquisition du vignette. 
Annemasse Agglo rencontre certaines difficultés avec 
les vignettes qui exposent directement les agents 
aux incivilités et violences lors des contrôles.  

Les professionnels domiciliés sur le territoires 
d’Annemasse Agglo où ayant un chantier sur le 
territoire peuvent déposer leurs déchets à la dé-
chetterie de Vétraz-Monthoux. La déchetterie 
dispose d’un pont bascule pour les pesées en-
trée/sortie permettant d’éditer la facturation des 
dépôts en déchetterie. Les tarifs applicables à 
chaque catégorie de déchet sont révisés annuel-
lement et votés lors du Conseil Communautaire. 
 

En 2022, 553 professionnels sont enregis-
trés et cumulent 9 287 visites soit 5.6% 
des visites de la déchetterie. Ce chiffre 
reste stable depuis l’instauration des vignettes 
qui a permis une meilleure identification de ce 
type d’usager. 

ATTRIBUTIONS DE VIGNETTES DE DECHETTERIE 

DECHETTERIES 
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DECHETTERIES 

TONNAGES COLLECTÉS 

Les tonnages des déchetteries continuent de 
baisser depuis 2018 malgré l’augmentation 
du nombre d’accès. Au-delà de la baisse 
générale de 2,4%, on observe une 
baisse par habitant de 3,2%. L ’évolution 
des marchés a permis de mieux valoriser les 
déchets industriels banals (DIB) non inciné-
rables en les orientant vers le flux gravats 
qui permet une valorisation en matière se-
condaire. On observe également une hausse 
importante des encombrants incinérables 
qui témoigne qu’une marge de progression 
est toujours présente pour mieux gérer les 
déchets de déchetterie. 

Avec la réincorporation de la part de gravats des DIB 
dans le flux principal, les gravats représentent désor-
mais la part la plus importante des déchets collec-
tés dans les déchetteries. Les déchets verts repré-
sentent toujours une part significative des tonnages. La 
part des autres flux reste relativement stable. 
 

De même, la répartition des déchets entre les différentes 
déchetteries est également très stable, Vétraz-Monthoux 
accueille 62% des tonnages (pour 52% des visites). 
 

Les apports des professionnels représentent 11% 
des tonnages généraux et 18%  des tonnages de 
Vétraz-Monthoux (pour 2% des visites sur cette déchet-
terie). 

REPARTITION PAR FLUX 

REPARTITION PAR SITES 

APPORTS DES PROFESSIONNELS 

EVOLUTION DES TONNAGES DES DECHETTERIES 
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PRINCIPAUX EXUTOIRES 

TRAITEMENT  
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La répartition des modes de valorisation reste 
stable avec une légère augmentation de la valori-
sation matière. L’incinération avec valorisa-
tion énergétique (électricité et chaleur) 
reste très nettement le principal mode de 
valorisation avec 57% des 53 000 tonnes de 
déchets collectés sur le territoire de l’agglo 
envoyées à l’incinérateur, soit plus de 30 
000 tonnes ! Bien que l’énergie générée repré-
sente une alternative intéressante à d’autres 
formes d’énergie plus contestée, l’incinération 
reste un mode de traitement associé à un modèle 
économique linéaire fortement consommateur de 
ressources naturelles. Il est urgent d’identifier 
des modes de gestion alternatifs, à commencer 
par la prévention de la production de déchets. 

TRAITEMENT  
MODE DE VALORISATION 

UNITE D’INCINERATION DE VALSERHÔNE 

Annemasse Agglo reste le premier producteur de 
déchets d’incinération du territoire du SIVALOR 
avec près de 26% de 119 000 tonnes incinérées 
en 2022 (pour 21% de la population). Avec 
67 324 MWh produits au total sur l’installation, on 
peut estimer que les déchets d’Annemasse Agglo 
ont permis de générer 17 000 MWh soit l’équiva-
lent de la production de plus de 3 000 foyers en 
électricité. 
 

Si elle produit de l’énergie, l’incinération n’est pas 
un mode de traitement neutre. Suivant les dispo-
sitions de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 
2013, le SIVALOR effectue en continue des me-
sures en sorties de cheminées pour évaluer les 
rejets atmosphériques. Pour limiter ces rejets, les 
fumées sont activement traitées. Les résidus de 
ce traitement sont enfouis en installation de 
stockage de déchets dangereux (ISDD). 
 

L’UVE a également généré 20 164 tonnes de mâ-
chefers en 2022. I l s ’agit des résidus de ma-
tière non incinérables présente dans les déchets 
incinérés. Ces mâchefers sont une excellente al-

ternative aux matières minérales extraites des 
carrières ou des rivières qui sont habituellement 
utilisées pour les sous-couches de forme des 
routes et les plateformes de soutien des parkings. 
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TARIFS 

FINANCES 

La direction de la gestion des déchets fait l’objet 
d’un budget annexe financé majoritairement par 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM). Celle-ci est assise sur les bases de la 
taxe foncière.  
 

En 2022, afin d’anticiper les importants finance-
ments à venir dans le cadre du schéma directeur 
des déchets, le taux de TEOM a fait l’objet d’une 
nouvelle augmentation, conformément à la tra-
jectoire financière prévue par le schéma. 

  2009 2010 2011 2012 2013 - 2020 2021 2022 

Secteur Voirons 8,67% 8,43% 

8,41% 7,96% 7,86% 8,50% 9,14% 

Secteur Annemasse 8,99% 8,87% 

TEOM 

REDEVANCE 

Principal poste de dépense, le traitement des ordures ménagères 
est soumis à une tarification votée au SIVALOR. Les coûts de 
traitement ont augmenté de respectivement 13% et 30% 
pour les ordures ménagères et les déchets encombrants 
ménagers depuis 2010. Ces hausses sont dues en partie 
du fait de l’augmentation de la taxe générale des activités pol-
luantes (TGAP), mais aussi du fait des hausses des prix de 
l’énergie et des matières premières. 

COÛTS DE TRAITEMENT 

Les professionnels et les institu-
tions publiques sont facturés au 
réel. Pour la collecte, le tarifs est 
le suivant :  
 

Coût de collecte = (Volume 
des bacs x Nombre de levées 

x Coût au litre) + 80 €/an 

 

Coût OM : 0,037 €/L 

Coût recyclables : 0,030 €/L 

 

En déchetteries, 13 des 17 flux 
proposés aux professionnels font 
l’objet de tarifs variant de 29€ la 
tonne pour les gravats à 1 388€ 
la tonne pour les déchets diffus 
spécifiques. 

Les redevables Les dispositions financières 

« Exonérés de droit » 

art. 1382 du CGI 
 Payent la RS au 1er litre 
de déchets produit 

« Gros producteurs » 
>1500L/semaine 

 Passent par une entre-
prise privée : exonérés de 
leur TEOM et ne payent pas 
la RS 

 Utilisent le service pu-
blic : exonérés de leur 
TEOM et payent la RS dès le 
1er litre de déchets produit 

« Petits producteurs » 
<1500L/semaine 

 Payent la TEOM et ne 
sont pas soumis à la RS 



 

 27 

BALANCES FINANCIERES 

FINANCES 

 

La distribution des dépenses présente des postes 
importants avec avant tout la contribution au syn-
dicat de traitement qui correspond au transfert, au 
transport et à l’incinération des ordures ména-
gères résiduelles.  
Avec un service de collecte et les déchetteries en 
régies, les frais de personnels représentent égale-
ment un coût important pour la gestion des dé-
chets. Ils sont complétés par les frais de fonction-
nement qui incluent notamment le paiement des 
différentes prestations mais aussi les coûts asso-
ciés à la préventions des déchets et les divers 
équipements et fournitures des régies.  
 

 

 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères re-
présente toujours, et de loin, la principale recette 
du service. La part de financement émanant de la 
facturation des professionnels pour les déchette-
ries et la redevance spéciale pour la collecte res-
tent largement minoritaire. D’autres recettes, as-
sociées à la revente de matériaux tels que la fer-
railles des déchetteries, les soutiens issus des fi-
lières à responsabilité élargie des producteurs 
viennent compléter les financements de ce service 
publique. 
 

 

 

DEPENSES RECETTES 

EQUILIBRE 

Avec un taux d’équilibre au deçà des 90%, le ser-
vice maintient un capacité d’autofinancement im-
portante qui sera indispensable pour prendre en 
charge les investissements majeurs à venir pour 
mettre en œuvre les actions du schéma directeur. 
Cette capacité d’autofinancement permet en effet 
d’investir sans recourir à l’emprunt et permet 
donc à la collectivité d’éviter d’importants frais 
financiers. 
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COÛTS PAR HABITANTS 

FINANCES 

La direction de la gestion des déchets s’est 
engagée dans la démarche ComptaCoût con-
cernant l’analyse des indicateurs financiers.  
Cette méthode permet d’analyser les coûts 
de manière précise par poste de dépense 
(activité ou flux). Partagées par de nom-
breuses collectivités elle permet aux collecti-
vités de se comparer avec d’autres collectivi-
tés similaire. 
 

L’analyse retenue ici porte sur le coût aidé 
hors taxes, c’est-à-dire le coût total du ser-
vice diminué de l’ensemble des recettes et 
subventions reçues par le service. Il ne reste 
alors que le coût réel du financement.  

PERSPECTIVES 

Année de transition, 2022 n’a pas permis 
d’observer de changements fondamentaux 
dans la gestion des déchets et les perfor-
mances du territoire. De manière générale, 
les trajectoires de réduction des ton-
nages généraux et par habitant obser-
vées ces dernières années ont été main-
tenues.  
Il faudra rester vigilants quant aux perfor-
mances quantitatives et qualitatives 
portant sur la collecte sélective des em-
ballages ménagers recyclables et sur-
tout du verre.  
En 2022, le service public de gestion des 
déchets aura su maintenir une bonne santé 
financière et préparer sereinement les inves-
tissements prévus en 2023 pour la mon-
tée en charge des actions prévues au sché-
ma directeur déchet. L’année 2022 aura en 
effet été un temps de construction et de pré-
paration aux grands chantiers de 2023.  
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